
    

Capsule d’information 

AUGMENTATION SALARIALE DU 2 AVRIL 2019      

Cette augmentation résulte de deux éléments : l’exercice de relativité salariale effectué en 2015 et le 

passage du rangement 22 au rangement 23 obtenu à la toute fin de la dernière ronde de négociation 

pour les enseignantes et enseignants de cégep. 

- Relativité salariale   2,5 % pour tous 

Vise à établir une structure salariale plus équitable entre les différents titres d’emploi du secteur 

public (pour corriger des incohérences) : même rangement = même traitement. Ne pas confondre 

avec l’équité salariale pour emplois à prédominance féminine. 

- Rangement 23   de 0 % à 5 % selon l’échelon 

Reconnaissance du rangement 23 pour les enseignantes et enseignants de cégep       (= éducation 

supérieure) après évaluation de la complexité de l’emploi, de la charge de travail, de la formation 

nécessaire, etc. 

MAIS  

Le Conseil du trésor n’injecte pas assez d’argent pour rémunérer tous les enseignants et 

enseignantes selon le rangement 23… donc la décision d’augmenter les salaires des échelons 

supérieurs a été prise afin de favoriser les personnes qui prendront leur retraite prochainement 

(impact sur les prestations durant toute la retraite). 

DONC    augmentation de (pourcentage approximatif) : 

 Échelons 1 à 10 : 2,5 %  (relativité seulement) 

 Échelons 11 à 16 : 2,5 % + de 0,7 à 4,3 % = de 3,2 % à 6,8 % 

Échelons 17 et + : 2,5 % (relativité) + 5 % (rangement 23) = 7,5 %  

 

(voir Échelles de traitement aux pages suivantes ou à l’annexe VI-1 de la convention collective 2015-2020) 

    _____________________________________ 

Seuls les textes officiels (convention collective, ententes locales et autres lois du travail) constituent les véritables sources de droit. 
En cas de disparité entre ce document et les textes officiels, ces derniers ont préséance. 

https://www.seecd.org/


       
      



       
      

  

 


